
des opérateurs qu’ils informent la population intéressée
«par des annonces dans tous les quotidiens locaux». Pour
le Tribunal fédéral, un tel élargissement de la publicité
donnée aux demandes de construire à la population du
canton entier ne se justifie pas, puisque le droit de faire op-
position, en la matière, n’est accordé qu’aux personnes di-
rectement touchées, donc à celles qui habitent le voisina-
ge. �
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Affiche contre l’avorte-
ment jugée diffamatoire

Arrêt du Tribunal fédéral du 14 mai
2002 (ATF 128 IV 53)

Dans le contexte du débat public qui s’était engagé en
automne 1997 sur la modification des dispositions pénales
sur l’avortement, un membre du parti démocrate-chrétien
valaisan avait décidé de faire bouger les choses. Sa stratégie
consista à attaquer trois femmes politiques clairement en-
gagées en faveur de l’avortement légalisé. Il conçut pour
cela une affiche anonyme, destinée à sensibiliser l’opinion
publique à l’avortement. Elle mettait en scène la photogra-
phie d’un fœtus d’environ 20 semaines, des textes très pro-
vocateurs, ainsi que les photographies des trois femmes po-
litiques valaisannes. Le 10 novembre 1997, avec l’aide
d’une dizaine de personnes, il diffusa cette affiche dans
tout le canton du Valais en 200 exemplaires. Les trois per-
sonnalités ont déposé plainte pénale pour diffamation et
calomnie et se sont constituées parties civiles. Au terme
d’une procédure pénale qui s’est déroulée jusqu’en appel,
le Tribunal cantonal valaisan a condamné l’auteur de l’af-
fiche pour diffamation et dommages à la propriété, tandis
que les dix autres personnes impliquées ont été
condamnées pour complicité, tous ayant pour le surplus
été astreints au versement d’une amende. Les condamnés
se sont pourvus en nullité au Tribunal fédéral, tant sur l’ac-
tion pénale que sur l’action civile.

«Dans la discussion politique, l’atteinte à l’honneur pu-
nissable n’est admise qu’avec retenue (ATF 118 IV 248
consid. 2b p. 251) et, en cas de doute, doit être niée (ATF
116 IV 146 consid. 3c p. 150). La liberté d’expression in-
dispensable à la démocratie implique que les acteurs de la
lutte politique acceptent de s’exposer à une critique pu-
blique, parfois même violente, de leurs opinions (BERNARD

CORBOZ, Les principales infractions, Berne 1997, n. 10 ad
art. 173 CP). Il ne suffit pas d’abaisser une personne dans
la bonne opinion qu’elle a d’elle-même ou dans les qualités
politiques qu’elle croit avoir. Echappent ainsi à la répres-
sion les assertions qui, sans faire apparaître la personne
comme méprisable, sont seulement propres à ternir la ré-
putation dont elle jouit comme politicien ou à ébranler la
confiance qu’elle a en elle-même par une critique la visant
en tant que politicien (ATF 119 IV 44 consid. 2a p. 47 et les
arrêts cités). La critique ou l’attaque porte toutefois attein-
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Die Gerichte entscheiden
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wird das Muskelbad mit den nachfolgenden Formulierungen be-
worben: «Kreislaufanregend; durchblutungsfördernde Wirkung;
Verbesserung des verspannten Rückens, verspannten Nackens; die
Abgespanntheit lässt nach...». All diese Aussagen vermitteln den
Eindruck einer inneren Wirkung, die eine Verbesserung des beste-
henden angegriffenen Gesundheitszustands hervorruft. Damit
werden krankheitslindernde Wirkungen propagiert, die für Le-
bensmittel und Kosmetika klar unzulässig sind. Die beurteilten
Werbeaussagen sind somit gesetzeswidrig und dem Urteil des
Bundesgerichts ist unter dieser ergänzenden Betrachtungsweise
im Ergebnis auch zuzustimmen.

RA DR. SIGMUND PUGATSCH, ZÜRICH
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Téléphonie mobile: règle-
ment tessinois corrigé

Arrêt du Tribunal fédéral du 13 juin
2002 (1P.562/2001)

L’ordonnance sur la protection contre le rayonnement
non ionisant (ORNI), du 23 décembre 1999, est conforme à
la loi fédérale sur la protection de l’environnement. Le Tri-
bunal fédéral rappelle sa jurisprudence (ATF 126 II 399).
Mais qu’en est-il du règlement d’application adopté le 26
juin 2001 par le Conseil d’Etat tessinois? Trois entreprises
de télécommunications (TDC Switzerland, Orange Com-
munications et Swisscom) l’ont attaqué par un recours de
droit public. Les recourants estimaient notamment injusti-
fié le fait que pour juger si les limites des émissions sont re-
spectées dans un espace donné, le règlement se fonde sur
une distance fixée à 100 mètres. Le Tribunal admet que la
méthode des isolignes présente quelques avantages par rap-
port à la solution fondée simplement sur la distance. Mais,
relève-t-il, elle n’est pas prescrite par le ch. 62 al. 1er de l’an-
nexe I ORNI qui, pour ce qui est des radiations des anten-
nes, ne tient compte ni de leur intensité ni de leur direc-
tion. On ne peut pas non plus déduire de la genèse de cet-
te disposition que le Conseil fédéral entendait définir l’es-
pace déterminant de manière variable, en fonction de l’in-
tensité et de la direction des radiations des antennes.

Le Tribunal fédéral considère toutefois que la limite
choisie – 100 mètres – est inapte à atteindre le but poursui-
vi par le ch. 62 al. 1er annexe I ORNI et que le règlement
tessinois, sur ce point, viole la force dérogatoire du droit
fédéral. Le Conseil fédéral est invité à fixer la limite lui-mê-
me, dans l’intérêt d’une unification au niveau fédéral (voir
aussi l’arrêt du 8 avril 2002).

L’art. 5 du règlement obligeant les opérateurs à coor-
donner l’édification de leurs installations n’est pas contrai-
re au droit fédéral, malgré la base légale douteuse d’une tel-
le obligation. Le Tribunal fédéral relève la volonté déclarée
du gouvernement tessinois de n’assurer la coordination
que pour les zones non constructibles et les zones résiden-
tielles non urbaines, de manière consensuelle.

L’art. 6 soumet l’installation et la modification d’anten-
nes impliquant une augmentation des émissions à la procé-
dure ordinaire pour les autorisations de construire, et exige


